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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECONOMIE, DE 
L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 

 
  

Récépissé de déclaration  n° 2022-378 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise BEZIN JEANNE sous le n° SAP 921560603 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 23 novembre 2022 par la micro-
entreprise BEZIN JEANNE sise au 35 rue Jean-Jacques Rousseau – 92150 SURESNES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise BEZIN JEANNE, sous le n° SAP 
921560603. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
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prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 

Récépissé de déclaration  n° 2022-379 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise ABRAMOVA Elena sous l e n° SAP 920080165 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
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Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 25 novembre 2022 par la micro-
entreprise ABRAMOVA Elena sise au 9 rue Théophile-Gautier – 92200 NEUILLY-SUR-
SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise ABRAMOVA Elena, sous le n° SAP 
920080165. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes main s » ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ;  

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
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L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-380 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la EURL ASY SERVICES sous le n° SAP 85046 1591 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
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Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 28 novembre 2022 par la EURL ASY 
SERVICES sise au 35 Rue des Cailloux – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la EURL ASY SERVICES, sous le n° SAP 850461591. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2021 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 
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La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2022-381 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise CHELOUAH SARRAH sous le n° SAP 918644402 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 28 novembre 2022 par la micro-
entreprise CHELOUAH SARRAH sise au 11 allée des tilleuls – 92400 courbevoie. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
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a été enregistré au nom de la micro-entreprise CHELOUAH SARRAH, sous le n° SAP 
918644402. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de 

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
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Récépissé de déclaration  n° 2022-382 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise LANDU NATHANAELLE sou s le n° SAP 897729430 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 29 novembre 2022 par la micro-
entreprise LANDU NATHANAELLE sise au 8 rue D'aboukir – 92400 courbevoie. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise LANDU NATHANAELLE, sous le n° 
SAP 897729430. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 

 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 

Récépissé de déclaration  n° 2022-383 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise MOURAD PAMELA sous le  n° SAP 921560553 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
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Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 30 novembre 2022 par la micro-
entreprise MOURAD PAMELA sise au 9 Rue Benoit Malon – 92150 SURESNES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise MOURAD PAMELA, sous le n° 
SAP 921560553. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 

 
Récépissé de déclaration  n° 2022-384 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise LANDAIS Juslin sous l e n° SAP 812318103 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 30 novembre 2022 par la micro-
entreprise LANDAIS Juslin sise au 74 Boulevard Rodin – 92130 ISSY LES MOULINEAUX. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise LANDAIS Juslin, sous le n° SAP 
812318103. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
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Récépissé de déclaration  n° 2022-385 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la SARL L'EMBELLIE DES EXTERIEURS sous le  n° SAP 882961931 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 30 novembre 2022 par la SARL 
L'EMBELLIE DES EXTERIEURS sise au 3 rue Saint-Christophe – 92140 CLAMART. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la SARL L'EMBELLIE DES EXTERIEURS, sous le n° 
SAP 882961931. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
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exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 

 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-386 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise VOROSAN Anna sous le n° SAP 888506722 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
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Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail,  
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 30 novembre 2022 par la micro-
entreprise VOROSAN Anna sise au 20 Rue Paul Gillet – 92600 ASNIERES SUR SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise VOROSAN Anna, sous le n° SAP 
888506722. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
  
La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 06 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-388 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise DELABRE Harold sous l e n° SAP 835137225 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 17 novembre 2022 par la micro-
entreprise DELABRE Harold sise au 34 Rue Hector Gonsalphe Fontaine – 92600 
ASNIERES SUR SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise DELABRE Harold, sous le n° SAP 
835137225. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
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Récépissé de déclaration  n° 2022-388 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise DELABRE Harold sous l e n° SAP 835137225 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 17 novembre 2022 par la micro-
entreprise DELABRE Harold sise au 34 Rue Hector Gonsalphe Fontaine – 92600 
ASNIERES SUR SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise DELABRE Harold, sous le n° SAP 
835137225. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
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exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-389 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise CIBOTARI Maria sous l e n° SAP 919817437 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
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Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 2 décembre 2022 par la micro-
entreprise CIBOTARI Maria sise au 207 Rue Des Rabats – 92160 ANTONY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise CIBOTARI Maria, sous le n° SAP 
919817437. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes main s » ; 
- Livraison de courses à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-390 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la micro-entreprise VILLIETTE AELIG sous le n° SAP 921832341 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 2 décembre 2022 par la micro-
entreprise VILLIETTE AELIG sise au 19 Rue Victor Hugo – 92130 ISSY LES MOULINEAUX. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise VILLIETTE AELIG, sous le n° SAP 
921832341. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, ac tes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
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Récépissé de déclaration  n° 2022-391 d’activités de services à la personne e nregistrée 
au nom de la micro-entreprise Lina SABRY sous le n°  SAP 921607370 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 5 décembre 2022 par la micro-
entreprise Lina SABRY sise au 50 rue d'Erevan – 92130 ISSY LES MOULINEAUX. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise Lina SABRY, sous le n° SAP 
921607370. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
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exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2022-392 d’activités de services à la personne e nregistrée 

au nom de la Entrepreneur Individuel MOREIRA SEMEDO  JESSICA sous le n° SAP 
910238468 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 
personne soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la 
déclaration, 
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Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS le 8 décembre 2022 par la Entrepreneur 
Individuel MOREIRA SEMEDO JESSICA sise au 49 Rue Youri Gagarine – 92700 
COLOMBES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 
7232-1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la 
personne a été enregistré au nom de la Entrepreneur Individuel MOREIRA SEMEDO 
JESSICA, sous le n° SAP 910238468. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan 
quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau 
statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligati ons mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations  définies à l’article R7232-19 du 
code du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, 
sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

     Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
                                                          Arrêté N° 2022-393 

 
Reconnaissant la qualité de Société Coopérative 

Ouvrière de Production (SCOP) 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 
coopératives ; 
 
Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif  à la reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière de Production ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
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Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production ; 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er : La société AGENCEMENT GENERAL ESNARD COOPERATIVE 
OUVRIEREDE PRODUCTION– 165 boulevard voltaire– 92600 ASNIERES-SUR-SEINE, est 
habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de 
Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales 
« S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 

 
Article 2  : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux 
articles 53 et 91 du code des marchés publics. 

 
Article 3 : L’habilitation accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1er, 
est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 
novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de 
Production, à compter de la date d’inscription en tant que  de Société Coopérative Ouvrière 
de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions 
prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
 
 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
     Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
                                                          Arrêté N° 2022-394 

 
Reconnaissant la qualité de Société Coopérative 

Ouvrière de Production (SCOP) 
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Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 
coopératives ; 
 
Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif  à la reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière de Production ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production ; 

 
A R R Ê T E  

 
Article 1 er : La société LANGAGE FORUM – 1 Rue Du Général Leclerc– 92800 
PUTEAUX, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de 
Production ou de Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les 
initiales « S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les 
textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production. 

 
Article 2  : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux 
articles 53 et 91 du code des marchés publics. 

 
Article 3 : L’habilitation accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 
1er, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 
10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative 
Ouvrière de Production, à compter de la date d’inscription en tant que  de Société 
Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation 
prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
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Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
     Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
                                                          Arrêté N° 2022-395 

 
Reconnaissant la qualité de Société Coopérative 

Ouvrière de Production (SCOP) 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 
coopératives ; 
 
Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif  à la reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière de Production ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
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Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production ; 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er : La société LANGAGE FORUM FORMATION – 1 Rue Du Général Leclerc– 
92800 PUTEAUX, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière 
de Production ou de Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou 
les initiales « S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les 
textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production. 

 
Article 2  : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux 
articles 53 et 91 du code des marchés publics. 

 
Article 3 : L’habilitation accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 
1er, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 
10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative 
Ouvrière de Production, à compter de la date d’inscription en tant que  de Société 
Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation 
prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
 
 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
     Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
                                                          Arrêté N° 2022-396 

 
Reconnaissant la qualité de Société Coopérative 

Ouvrière de Production (SCOP) 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 
coopératives ; 
 
Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 
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Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif  à la reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière de Production ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 
 
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine,                                                    
 
Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production ; 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er : La société MAI VOYAGE– 27 rue henri savignac– 92190 MEUDON, est 
habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de 
Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales 
« S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 

 
Article 2  : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux 
articles 53 et 91 du code des marchés publics. 

 
Article 3 : L’habilitation accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 
1er, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 
10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative 
Ouvrière de Production, à compter de la date d’inscription en tant que  de Société 
Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation 
prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
 
 
Fait à Nanterre, le 12 décembre 2022 
 
 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

Signé 
 

Nadia BOURAS 
 



36 
 

ARRETE DRIEETS N°2022-397 DU 16 DECEMBRE 2022 PORTANT MODIFICATION DE 
LA NOMINATION DES MEMBRES DU COMITE DEPARTEMENTAL D ES SERVICES AUX 

FAMILLLES DES HAUTS-DE-SEINE 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU les articles L.214-5 et D.214-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services aux 
familles et au métier d’assistant maternel ; 
 
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 
qualité de préfet des Hauts-de-Seine ;  
 
VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
VU l’arrêté DRIEETS n°2022-038 du 19 avril 2022 portant nomination des membres du 
comité départemental des services aux familles des Hauts-de-Seine ; 
 
Considérant  le courriel de la CAF en date du 22 novembre 2022 indiquant la modification 
des membres du comité départemental des services aux familles ; 
 
 
Sur proposition du Préfet des Hauts-de-Seine ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1 er : Le comité départemental des services aux familles des Hauts-de-Seine est 
présidé par Madame Nadège BAPTISTA, préfète déléguée à l’égalité des chances ; 
 
Sont nommés vice-présidents du conseil départemental des services aux familles :  

- Madame Armelle TILLY, vice-présidente du conseil départemental en charge des 
solidarités et des affaires sociales ; 

- Madame Marie-Pierre LIMOGE, première maire-adjointe en charge de la famille, de 
la petite enfance et de la communication de Courbevoie ;   

- Monsieur Fabrice DORIN, président du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales des Hauts-de-Seine. 

 
Sont nommés représentants de l’association des maires : 

- Madame Elisabeth DE MAISTRE, maire-adjointe en charge de la famille et la petite 
enfance de Boulogne-Billancourt, en qualité de titulaire ; 

- Madame Audrey JENBACK, conseillère municipale déléguée à la petite-enfance de 
Meudon, en qualité de suppléante ;  

- Madame Bérangère LE VAVASSEUR, maire-adjointe en charge des affaires 
scolaires et périscolaires de Chaville, en qualité de titulaire ; 

- Madame Anne-Marie MERCADIER, conseillère municipale déléguée à la petite-
enfance de Fontenay-aux-Roses, en qualité de suppléante ; 

- Madame Elodie REBER, maire-adjointe en charge de la petite enfance, de la famille 
et de la parentalité de Suresnes, en qualité de titulaire ; 

- Madame Sylvie COURTOIS, maire-adjointe en charge de la petite enfance, de la 
citoyenneté et de l’état civil de Bourg-la-Reine, en qualité de suppléante ; 

- Madame Rita DEMBLON-POLLET, maire-adjointe en charge de la petite enfance de 
Rueil-Malmaison, en qualité de titulaire ; 
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- Madame Agnès FISZLEIBER, maire-adjointe en charge de l’éducation, de la petite 
enfance et du conservatoire de Ville-d’Avray, en qualité de suppléante. 

 
Sont nommés représentants du conseil départemental des Hauts-de-Seine :  

- Docteur Elisabeth HAUSHERR, directrice de la mission santé, en qualité de titulaire ; 
- Madame Nacera HAMZA, chargée de mission santé, en qualité de suppléante ; 
- Madame Sylvie PREVOST, secrétaire générale de la maison départementale des 

personnes handicapées, en qualité titulaire ; 
- Monsieur Mouloud TALBI, responsable de la médiation de la maison départementale 

des personnes handicapées, en qualité de suppléant ; 
- Monsieur Ludovic GUILCHER, président de la commission solidarités, affaires 

sociales, enfance et famille, en qualité de titulaire ; 
- Monsieur Frédéric GUILLAUME, responsable du service des modes d’accueil de la 

petite enfance, en qualité de suppléant ; 
- Monsieur Jean Michel RAPINAT, directeur général adjoint en charge du pôle 

solidarité, en qualité de titulaire ; 
- Monsieur Arnaud LOPEZ, directeur des solidarités territoriales, en qualité de 

suppléant. 
 

- En cours de désignation, le représentant le directeur responsable de la formation des 
services du conseil régional ; 

 
Sont nommés représentant des services de l’Etat :  

- Madame la directrice de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS 
ou son représentant ; 

- Madame la directrice des services départementaux de l’éducation nationale ou son 
représentant ; 

- Madame la directrice de cabinet adjointe en charge des sécurités ou son 
représentant. 

 
- Monsieur Renaud PELLE, directeur de la délégation départementale des Hauts-de-

Seine de l’Agence régionale de santé, en qualité de titulaire ; 
- Madame Véronique DUGAY, directrice adjointe, en qualité de suppléante. 

 
Sont nommés représentants des magistrats : 

- Madame Christine BLANC, première vice-présidente chargée de la coordination du 
tribunal pour enfant du tribunal judiciaire de Nanterre, en qualité de titulaire ; 

- Madame Christina MEDICI, juge pour enfant du tribunal judiciaire de Nanterre, en 
qualité de suppléante.  

 
- Monsieur Alexandre PAIN, administrateur de la caisse de mutualité sociale agricole, 

en qualité de titulaire ; 
- Monsieur Stéphane VITE, administrateur de la caisse de mutualité sociale agricole, 

en qualité de suppléant. 
 
Sont nommés représentants des services de la caisse d’allocations familiales des Hauts-de-
Seine : 

- Monsieur Emmanuel GOUAULT, directeur général, en qualité de titulaire ; 
- Madame Aurélie MARITAZ, responsable du pôle vie sociale et parentalité, en qualité 

de suppléante ; 
- Madame Lorraine CANTON, directrice adjointe, en qualité de titulaire ; 
- En cours de désignation, un représentant de la CAF, en qualité de suppléant ; 
- Madame Domitille ALBAN-GUILLERM, responsable du service expertise et 

développement territorial, en qualité de titulaire ; 
- En cours de désignation, un représentant de la CAF, en qualité de suppléant ; 
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- Madame Emmanuelle COHADON, directrice adjointe de la mutualité sociale agricole, 
en qualité de titulaire ; 

- Madame Béatrice BOMY, responsable de service de la mutualité sociale agricole, en 
qualité de suppléante. 

 
Sont nommés représentants d’associations ou d’organismes gestionnaires d’établissements 
ou de services d’accueil du jeune enfant ou de soutien à la parentalité : 

- Madame Jennifer KRIEF, responsable de l’espace parents de Suresnes, en qualité 
de titulaire ; 

- Madame Aline JARRY-LACOMBE, directrice de la maison des familles de Boulogne, 
en qualité de titulaire ; 

- Monsieur Victor KINDERMANS, groupe EVANCIA SAS, en qualité de titulaire ; 
- Madame Marie-Françoise BORDON, directrice générale adjointe d’exploitation du 

groupe La Maison Bleue, en qualité de suppléante ; 
- En cours de désignation, un représentant d’associations professionnelles d’assistants 

maternels, en qualité de titulaire ; 
- En cours de désignation, un représentant d’associations professionnelles d’assistants 

maternels, en qualité de suppléant ; 
- Monsieur Jean-Jacques TURKAWKA, en qualité de titulaire ; 
- Madame Maria GARCIA, du réseau loisirs et handicap SAIS 92, en qualité de 

suppléante. 
 
Sont nommés représentants des services aux familles des différents modes d’accueil : 

- En cours de désignation, un représentant des assistants maternels, en qualité de 
titulaire ; 

- En cours de désignation, un représentant des assistants maternels, en qualité de 
suppléant ; 

- En cours de désignation, un représentant des assistants maternels, en qualité de 
titulaire ; 

- En cours de désignation, un représentant des assistants maternels, en qualité de 
suppléant ; 

- En cours de désignation, un représentant des professionnels des modes d’accueil 
collectif, en qualité de titulaire ; 

- En cours de désignation, un représentant des professionnels des modes d’accueil 
collectif, en qualité de suppléant ;  

- En cours de désignation, un représentant des professionnels des modes d’accueil 
collectif, en qualité de titulaire ; 

- En cours de désignation, un représentant des professionnels des modes d’accueil 
collectif, en qualité de suppléant ;  

- En cours de désignation, un représentant du soutien à la parentalité, en qualité de 
titulaire ; 

- En cours de désignation, un représentant du soutien à la parentalité, en qualité de 
suppléant. 

 
Sont nommés représentants des particuliers-employeurs d’assistants maternels ou garde 
d’enfants à domicile : 

- Madame Sarah-Jane MIROU, déléguée territoriale de la FEPEM IDF, en qualité de 
titulaire ; 

- Madame Nathalie MAINGE, responsable régionale FEPEM IDF, en qualité de 
suppléante. 

 
Sont nommés représentants des employeurs privés :  

- Madame Claudia KESPY YAHI, en qualité de titulaire ; 
- Madame Marina SOREL, en qualité de suppléante. 
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Sont nommés représentants des employeurs publics du département : 
- Madame Florence GRABER, chargée de mission Pole Emploi des Hauts-de-Seine, 

en qualité de titulaire ; 
- Monsieur Didier THOMAS, un représentant employeur public, en qualité de 

suppléant. 
 
Sont nommés représentants des associations familiales ou représentants légaux :  

- Monsieur François GREGOIRE, président de l’union départementale des 
associations familiales 92, en qualité de titulaire ; 

- Madame Emmanuelle HOCHEREAU, directrice de l’union départementale des 
associations familiales 92, en qualité de suppléante ; 

- Madame Catherine POULIQUEN, en qualité de titulaire ; 
- Madame Samantha AMANI, en qualité de suppléante ; 
- Madame Diane ROY, en qualité de titulaire ; 
- Madame Anne ARRIGHI, en qualité de suppléante. 

 
Sont nommés représentants de personnes qualifiées dans le domaine de l’accueil des 
jeunes enfants, soutien à la parentalité et de la conciliation de la vie familiale et de la vie 
professionnelle : 

- Monsieur Michel BRUNOT, président de la fédération des centres sociaux, en qualité 
de titulaire ; 

- Madame Sophie MORLET, responsable de la fédération des centres sociaux, en 
qualité de suppléante ; 

- Monsieur Amadou DIEW, secrétaire général de la ligue de l’enseignement, en qualité 
de titulaire ; 

- Monsieur Pierre BERNADET, délégué éducation citoyenneté et vie associative de la 
ligue de l’enseignement, en qualité de suppléant. 

 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article 424-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans le délai de deux mois suivant sa publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département. 
 
Nanterre, le 16 décembre 2022 
 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
 

Signé 
 

Laurent HOTTIAUX 
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